
Cheminement des plaintes adressées au Module de la cybersurveillance et de la vigie

Public, ministères et
organismes publics,

corps policiers
québécois  et hors

Québec

Module de la
cybersurveillance et

de la vigie

Émission d'une plainte

(plainte liée à un cybercrime, provenant du
public ou d'un corps policier, qui est

transmise au Module de la
cybersurveillance et de la vigie)

Y a t-il matière  à
enquête ?

Transmission du dossier

(le dossier est transmis à
l'organisation policière concernée
dans le respect des juridictions)

Travail conjoint entre
le Module de la

cybersurveillance et
de la vigie et l'unité

opérationnelle
d'enquête

Fermeture du dossier

(le dossier est clos)

Processus judiciaire

(un processus judiciaire est
entrepris)

Analyse de la plainte par le
Module de la cybersurveillance

et de la vigie

(vérification des faits relatifs à la
plainte)

Oui

Non

Enquête

(un processus d'enquête est réalisé
conjointement avec une unité

d'enquête opérationnelle)

Les résultats de
l'enquête permettent-ils
une intervention sur le

plan légal?

Fermeture du dossier

(le dossier est clos)

Oui

Non
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